DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 26 mars 2009

L'an deux mil neuf  le vingt six mars à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  16 mars 2009

Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. VIART, Mme BIRONNEAU, Mme GUILBAUD, M. LEGEAY, Mme COUSSAUD, M. MONTASSIER, M. BRUNET, Mme TUILLIERE

Absents : M. PARTHONNEAU

Mme  GUILBAUD a été élue secrétaire de séance

Nombre de Conseillers :


en exercice
11


présents
10


Votants
10

Délibération  2009-009: Affectation des  résultats 2008

Monsieur le Maire  présente aux membres du conseil municipal, le projet d’affectation des résultats 2008.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

- Décide d’affecter l’excédent de fonctionnement 2008 au budget 2009

à la section d’investissement au compte 1068 la somme de 34.004 € et à la section de fonctionnement au compte R002 la somme de 19.263 €
- Décide d’affecter l’excédent d’investissement 2008 au budget 2009 au compte R001 pour la somme de 38.159 €

Délibération  2009-010: Approbation du compte de gestion pour la Commune

Monsieur le Maire  présente aux membres du conseil municipal, le compte de gestion de la Commune 2008.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

- Décide d’approuver du compte de gestion de Monsieur le trésorier municipal portant sur la comptabilité de la Commune de 2008

Délibération  2009-011: Approbation du compte administratif 2008 de la Commune 

Monsieur le Maire  présente aux membres du conseil municipal, le compte administratif de la Commune 2008. 

Le Maire se retire et Monsieur Jean Pierre MONTASSIER prend la présidence.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

- Décide d’approuver le compte administratif de la Commune pour l’exercice 2008.

Délibération  2009-013a : Vote du taux des 4 taxes pour l’année 2009

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal les bases d’imposition pour l’année 2009. il explique qu’il n’est pas nécessaire de modifier les taux des 4 taxes.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité fixer les taux 2009 suivant : 


Taxe d’habitation : 



 9,00 %


Taxe Foncière sur propriétés bâties : 

21,00 %


Taxe Foncière sur propriétés non bâties : 
61,40 %


Taxe professionnelle : 



12,78 %

 Et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires
Délibération  2009-014 : Approbation du budget primitif 2009

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet du budget primitif pour l’année 2009.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

 
- Adopte le budget primitif pour l’année 2009 pour les montants suivants :

· Section de fonctionnement : 340.833,00 €

· Section d’investissement :
 214.051,00 €


- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires

Délibération  2009-015 : Modification emplacement de panneau d’agglomération à Aussac
Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal que le panneau d’agglomération indiquant Aussac, rue du Château d’Eau, sur la RD 115, côté sud soit déplacé et installé au droit de la parcelle n° 119.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

- Accepte que le panneau soit déplacé.

